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Chambre dès Représentants; 

SBANCB DU 50 M.u {8ts9. - 
. . .. .. ' ' 

NOUVELLE RÉDACTiON DE L.AR'l'. 84 DE LA LOI COMMUNALE '1>. 

PROiJtT DE LOI AKEi'ID:É (1) PAB LE SÉll&T. 

LÉOPOLD; Roi DBs BiLGBs, 

A tous présents et à venir, .;SAt11i'. 

Les Chambres oui adopté et Nous sanctlonnens ce qul suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

Le n- ide l'art. 84 de la loi communale du 50 mars {836 est rédigé, par voie 
interprétative, en ces termes : 

Aar. 8'. Le conseil nomme : • • • • 
jo • • • • • • ~ 
2° Les membres des administrations des hospices et des bureaux de bienfai 

sance, sans préjudice à l'intervention des administrateurs spéciaux établis dans 
les limites déterminées par l'arrêté du i 6 fructidor an x1 et par le décret du 
31 juillet 4806. 

Cette nomination est faite pour le terme fixé par la loi • • • • . • . . 
(La suite comme à l'art. 8-f., sauf le dernier paragraphe du n° 2 : c Il n'est pas 
dérogé • • • • » qui est supprimé.) 

Article additionnel. 

Le, fondation, autorisées en t,ertu de l'at•l. 84, S. 2, de la loi commuriale, anté- 

(') Projet de loi primitif, n° H9. 
· Rapport, n° i64. 
Amendement, n• i 78. 

(1) L'amendement adopté par le Sénat est imprimé en carMtèrcs italiques. 



rieurement d la promulgation de la présente loi, conti,iueront à être adminis 
trée1 è01tfor~é1;µ-~t_a.!,:x:,act~s,~1 ~tf ~O":Ï~'!_ti&1_i, ~~.,f au:(~~~et•!•,e~!e~t à11rescrfre, 
s'il y â lieu/}lcfr'dtrité 'nfyà•l; ~lés1 mlsl,·el"j>rà/Jreilf triï.fler~Jè;êtm'lrôle de la· 
gestion des biens donnés ou légués, et leur conservation. 
ïMîxeilés, îè !~ mai ¾8e;9. 

Les Secrétaires, .. , '., Le'·P'flsident du Sé~at, 

Signé, 'J'. DE PiTTEURS-BJEGAE.ilTS·.:· ·, ··. Signé, PmNCE OE LIGNE. 
D. DE1'BUIN. 


